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Le Conseil Municipal de Raon l’Étape dûment convoqué et réuni en dehors de  
Son lieu ordinaire, à la salle des fêtes Beauregard, Impasse des Martyrs de la 
Résistance, du fait de la pandémie de Covid 19, sous la Présidence de M. 
PIERRAT Benoît, Maire.                         

4ème séance 2021 
 Présents : M. PIERRAT Benoît, Maire, Mme COÏS Magali, M. CHMIDLIN 

Stéphane, Mme TRIQUET Nadia, Mme ADAM Nathalie, M. COLIN Joël, Mme 
FERREIRA-PIERRAT Maria, M. SALÉRIO Philippe, Adjointes et Adjoints,  Mme 
ACCILI Micheline,  Mme PIANT Noëlle, M. CHARDIN Denis, Mme CLANCHÉ 
Ghyslaine, Mme RUYER Christine, Mme BENOIT Marie-Hélène, M. ROMARY 
Fabrice, M. FINANCE Michaël, M. GILET Dominique, M. KIZILDAG Murat, Mme 
DUPONT Virginie, M. BAUDONNEL David,  Mme TRARBACH Carole, Mme 
SCHILLINGER Stella, M. PIERRAT-LABOLLE Julien, conseillères et conseillers 
municipaux. 

 
 Objet :Dispositif de signalement des actes Absents excusés ayant donné pouvoir :  
 de violence, de discrimination, de  M. RAMBOURG Bernard à M. COLIN Joël  
harcèlement et d’agissements sexistes :    M. BREGEOT Claude à Mme BENOIT Marie-Hélène 
adhésion au CDG 88.   Mme DEL MASTRO Marie-Claire à M. le Maire 

    M. TARDIEU François à M. CHARDIN Denis 
    Mme ELI Emilie à Mme SCHILLINGER Stella 
          Absent excusé : 
    M. BURGER Emmanuel 

 N  61/2021      Secrétaire de séance : Mme SCHILLINGER Stella.  
 

   Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
  Conformément au décret n° 2020-256 du 13/03/2020 relatif au dispositif de signalement des actes 
de  violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, toute 
autorité territoriale, depuis le 1er mai 2020, a l’obligation de mettre en place ce dispositif au sein de sa 
collectivité ou de son établissement public.  

Le Centre de Gestion des Vosges (CDG 88) propose aux collectivités de gérer pour leur compte ce 
dispositif de signalement par voie de convention. 

  La mission proposée par le CDG 88 permettra ainsi pour les collectivités signataires de disposer : 

 d’une plateforme dédiée permettant de recueillir les signalements des agents, dans un cadre 
de confiance, neutre, impartial et indépendant, et respectueux de la demande d’anonymat ; 

 d’une équipe d’experts ; 

 d’un accompagnement individualisé et personnalisé ; 

  Dans le respect de la réglementation RGPD.  

    Après avoir entendu Monsieur le Maire dans ses explications portant sur le projet de convention, 
le conseil municipal présent et représenté, après en avoir délibéré, 



    DECIDE : 

              Article 1 : 

 De conventionner avec le Centre de Gestion des Vosges et autorise Monsieur Le Maire à signer tous 
les documents se rapportant à cette convention.  

Article 2: 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 
l’Etat et publication et ou notification.  

Article 3: 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de 
deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

    Ainsi fait et délibéré, en séance les jour, mois et an que dessus. 

    Pour extrait conforme, 

    Le Maire, 

    


